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COMPTE-RENDU 

REUNION DU 03 Mars 2015 

 

 

Présents : Audrey Latruffe, Karine Cornuault, Emilie Ossedat, Stéphanie Millet, Vanessa 
Revel, Stéphane Giroud, Bardes Amélie. 

 

A noter : Création d’une page Facebook : www.facebook.com/apeleparc 

Allez « liker » la page pour suivre les manifestations et projets de l’association. 

 

1) Bilan financier. 

A ce jour, suite à la vente de fromage, suite à la tombola (dont le bénéfice est estimé plus 
bas), et suite au versement de l’acompte pour la sortie organisée par Mme Rabatel, 
l’association a 4784,94 euros sur son compte. 

Les maîtresses de maternelle ont demandé à l’association de subventionner un spectacle de 
cirque (montant 530 euros). 

 

2) Bilan de la vente de fromage. 

Les retours des familles concernant le fromage sont positifs. 

A préciser pour la prochaine vente : la coupe du fromage est faite manuellement ce qui 
explique des différences de plus ou moins 30 gr environ sur le poids des portions. 

Le bénéfice de cette vente est de 1020 euros. Il y a eu moins de commandes, probablement en 
raison du changement de fournisseur. 

 

 



3) Organisation de la prochaine vente de fromage. 

Le dernier délai pour le retour des commandes est fixé au vendredi 13 mars ; la commande 
sera passée le lundi 16 mars. 

La livraison est donc prévue le vendredi 27 mars. Karine Cornuault réceptionnera le fromage 
chez elle.  

Il est proposé pour cette vente d’organiser un « stand » à la sortie de l’école ce même jour 
(15h30 – 19h) pour que les parents viennent récupérer directement leurs commandes. 

Points positifs de cette idée :  

- Faire connaître l’association. 

- Simplifier la livraison du fromage / éviter les erreurs. 

- Occasion de proposer une dégustation. 

 

4) Bilan Tombola. 

Le bilan est positif, la vente des tickets de tombola a bien marché. 

Le bénéfice est estimé à 1085 euros. 

Le tirage a sort aura lieu le 13 mars. Il sera organisé par les maîtresses en présence des 
enfants. 

 

5) Vente de sacs isothermes. 

La vente est lancée, les mots ont été distribués aux maîtresses et doivent parvenir 
prochainement aux familles. 

Le délai fixé pour le retour des commandes est le 24 mars. 

 

6) Carnaval. 

Le carnaval prévu le 7 Février dernier a été annulé en raison du plan Vigipirate. L’autre date 
proposée (21 mars) ne permet pas non plus l’organisation du carnaval en raison des élections. 

 

7) Vide-grenier (dimanche 7 juin). 

Idée de promouvoir la manifestation de diverses façons : panneaux lumineux / affiches / site 
de l’association / publication sur Ambiance Sud Est.. 



Nous votons pour fixer le prix des emplacements à louer : 4 euros le mètre  et 10 euros les 3 
mètres. Une buvette est prévue (boissons, bonbons, chips, hot-dogs..) 

Le vide-grenier sera ouvert au public de 8h à 18h / installation dès 7h. 

L’information sera diffusée après les vacances ; les réservations des emplacements seront 
clôturées mi-mai. 

8) Kermesse. 

La kermesse aura lieu à l’Espace Louise Labbé.  

Réservation de la structure gonflable : 350 euros / 5 heures. 

Proposition d’activité poney avec calèche : 300 euros / 5 heures. L’idée est validée par vote. 

Proposition de louer des jeux ou stands différents. A creuser. 

Pour la question de la restauration, plusieurs pistes sont abordées : 

  - nous faire fournir en pizzas auprès du restaurant Mia Pizza. 

 - faire venir un camion pizzas sur place. 

 - stands autres ? 

Cette question reste en suspens et sera approfondie lors de la prochaine réunion. 

Réflexions également autour de la question des tickets (idée d’avoir des tickets de couleur 
différente chaque année) et de la gestion des lots le jour de la kermesse. A approfondir. 

 

9) Logo de l’association. 

Proposition de colorer le logo pour qu’il soit plus gai. L’idée est validée. 

Proposition d’organiser un concours par classe pour créer un nouveau logo pour l’an 
prochain. La proposition sera faite en conseil d’école. 

 

 


